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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17 BIS, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 243-7-7-1 AA 
ainsi rédigé :

« Art. L. 243-7-7-1 AA. – En cas de constatation de l’infraction définie à l’article L. 8221-3 ou de 
celle définie à l’article L. 8221-5 du code du travail, l’employeur perd le bénéfice de la déduction 
forfaitaire mentionnée à l’article L. 241-18-1 du présent code, pour une durée de 5 ans.

« En cas de récidive, cette durée est portée à 10 ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à augmenter les sanctions pour 
travail dissimulé, et plus précisément à ce que les entreprises coupables de travail dissimulé perdent 
le bénéfice de la déduction forfaitaire sur les heures supplémentaires pour une durée de 5 ans, en cas 
de première infraction, et de 10 ans en cas de récidive.
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À compter de 2019, les heures supplémentaires ont fait l'objet d'une exonération totale des 
cotisations salariales d’assurance vieillesse et d'une déduction forfaitaire des cotisations patronales : 
Emmanuel Macron a réintroduit le dispositif phare du "travailler plus pour gagner plus" créé en 
2007 par Nicolas Sarkozy. Non seulement il a été prouvé que ce dispositif entraine un gain de 
pouvoir d’achat minime, joue un rôle contre-productif sur l’emploi mais en plus. Le régime 
d'exonérations et de déductions forfaitaires représente donc une perte sèche de 2,2 milliards d'euros 
par an au régime de retraites.

Dans le chapitre IV du rapport sur la sécurité sociale 2024, intitulé "Les niches sociales sur les 
compléments de salaire, un nécessaire rapprochement du droit commun", la Cour des comptes 
estime que "l’exonération de cotisations salariales pour les heures supplémentaires crée une impasse 
financière dans les droits contributifs à la retraite qui doit être corrigée.".

Cette déduction forfaitaire, néfaste pour le partage du temps de travail et la création d’emploi, est 
uniquement bénéfique au patronat. Cela se fait au détriment de la protection sociale.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à augmenter les 
sanctions pour travail dissimulé, et plus précisément à ce que les entreprises coupables de travail 
dissimulé perdent le bénéfice de la déduction forfaitaire sur les heures supplémentaires pour une 
durée de 5 ans, en cas de première infraction, et de 10 ans en cas de récidive


